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Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 6 septembre 2022 à 
19 h dans la salle du conseil de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle étaient présents Mmes et 
MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Sylvie Ouellette, Claude Benjamin, 
Olivier Surprenant et Jean-Yves Boulianne, sous la présidence du maire, M. Patrick 
Melchior, formant quorum.  Étaient également présents M. Yves Deslongchamps, directeur 
général et Mme Marielle Benoit, greffière.   
 
À 18 h 40, les prix du concours floral 2022 sont remis aux six gagnants. 
 
Le maire débute la séance en communiquant des informations sur le projet de La Tourbière, 
l'état d’avancement du projet de la passerelle des Pionniers et les discussions avec le 
ministère des Transports sur les zones des feux de circulation.  
 

 Avant la période de questions, le maire donne les réponses aux questions posées par les 
citoyens lors de la séance du 1er août 2022. 
 
Première période de questions 
 
Aucune des quatorze personnes présentes ne s’exprime. 
 

2022-433 Adoption de l'ordre du jour 
 
Document : Projet d'ordre du jour, non daté. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le projet d'ordre du jour soit adopté en 
retirant les points suivants : 
 

7. Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-066) - Avis de 
motion. 

 
8. Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de 

zonage (Zone H4-066). 
 
32. Ouverture de la rue de la Tourbière - Milieux humides. 

 

Procès-verbaux 

 
2022-434 Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 1er août 2022  

 
Document : Procès-verbal de la séance tenue le 1er août 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu'une copie du procès-verbal de la séance tenue le 1er août 2022 a été 
remise à chacun des membres du conseil municipal au moins soixante-douze heures avant 
la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la greffière soit dispensée de faire la lecture 
du procès-verbal de la séance tenue le 1er août 2022. 

 
QUE ledit procès-verbal soit adopté tel que présenté. 
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Réglementation 

 
2022-435 Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses, 

de signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs 
d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de 
Farnham, non daté. 

 
M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un 
Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses, de 
signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham afin d'ajuster les délégations en lien 
avec les modifications apportées à l'organigramme. 
 

2022-436 Dépôt du projet de Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs 
d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham 

 
Document : Projet de Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs 

d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de 
Farnham, non daté. 

 
M. Daniel Campbell dépose le projet de Règlement concernant la délégation de certains 
pouvoirs d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de 
Farnham. 

 
2022-437 Règlement relatif au traitement des élus municipaux - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement relatif au traitement des élus municipaux, non daté. 

 
Mme Sylvie Ouellette donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement relatif au traitement des élus municipaux afin d'octroyer, à compter de 2023, 
une rémunération selon la présence des élus aux diverses rencontres. 

 
2022-438 Dépôt du projet de Règlement relatif au traitement des élus municipaux 

 
Document : Projet de Règlement relatif au traitement des élus municipaux, non daté. 

 
Mme Sylvie Ouellette dépose le projet de Règlement relatif au traitement des élus 
municipaux. 

 
2022-439 Adoption du Règlement 456-5 modifiant le Règlement 456 de lotissement (Chapitre 5)  

 
Document : Règlement 456-5 modifiant le Règlement 456 de lotissement (Chapitre 5), 

non daté. 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 4 juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 4 juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue le 1er août 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de règlement a été adopté le 1er août 2022; 
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CONSIDÉRANT qu’aucune demande n’a été reçue; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 456-5 modifiant le Règlement 
456 de lotissement (Chapitre 5) soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-440 Adoption du Règlement 458-59 modifiant le Règlement 458 de zonage (Dispositions 

diverses)  
 

Document : Règlement 458-59 modifiant le Règlement 458 de zonage (Dispositions 
diverses), non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 4 juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 4 juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue le 1er août 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de règlement a été adopté le 1er août 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune demande n’a été reçue; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 458-59 modifiant le Règlement 
458 de zonage (Dispositions diverses) soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-441 Adoption du Règlement 639 concernant les séances du conseil municipal  

 
Document : Règlement 639 concernant les séances du conseil municipal, non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 1er août 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 1er août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 639 concernant les séances du 
conseil municipal soit adopté suivant sa forme et teneur. 
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Greffe et affaires juridiques 

 
2022-442 Vente d'une partie du lot 4 355 358 du cadastre du Québec - Rue Saint-André Sud - 

Signature 
 
CONSIDÉRANT que l'acte visé par la résolution 2020-338 devait être signé au plus tard le 
30 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la signature de cet acte notarié devra être 
faite au plus tard le 31 décembre 2022. 
 
QUE la résolution 2020-338 soit modifiée en ce sens. 
 
QUE la résolution 2022-329 soit abrogée à toutes fins que de droit. 
 

Finances municipales 

 
2022-443 Transferts budgétaires 

 
Document : Dossier de la trésorière daté du 17 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu'un incident a causé des dommages à l'autopompe et à la caserne le 
7 mars 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser les transferts budgétaires suivants : 
 

Objet De À Montant 

Revenus divers incendie 01-234-27-000 02-220-10-525 10 000 $ 

Réclamation de dommages et intérêts 02-190-00-995 02-220-00-516 10 100 $ 

 
QUE les factures 22-6431 et 22-6468 de la compagnie Battleshield industries ltd soient 
payées au montant total de 22 014,61 $, incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée aux postes budgétaires 02-220-00-516 (5 400 $) et 
02-220-10-525 (14 700 $).  
 

2022-444 Vente d'immeubles pour défaut de paiement de taxes 
 
Document :  Liste des immeubles en défaut de paiement de taxes au 6 septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’ordonner la mise en vente des immeubles 
ci-dessous pour défaut de paiement de taxes municipales : 
 

Matricule Propriétaire(s) Immeuble Visé 

4615-40-9519 Investissements Yamaska inc. 1010, rue Racine 

4616-58-2429 Le Centre de l'auto Poulin 1144, rue Saint-Paul 

4515-25-1411 
Les Entreprises L. O. Royal 

(1985) inc. 
Lot 4 355 679 du cadastre du 

Québec 

4516-31-4263 John Wanzer 114, rue de la Visitation Ouest 
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Matricule Propriétaire(s) Immeuble Visé 

4515-88-5080 
Compagnie des chemins de fer 

nationaux du Canada 
Lot 4 353 657 du cadastre du 

Québec 

4715-40-0924 Guillaume Guenette 1721, rue Principale Est 

5211-67-8685-014 Philippe Kennes 160, rue des Mélèzes 

4612-73-9757-012 Rita O'Keefe 80, rue de Barcelone 

4612-73-9757-027 Domaine du Lac Farnham inc. 21, rue de Casablanca 

4612-73-9757-028 Gino Macaluso 24, rue de Casablanca 

 
QUE la greffière soit chargée d’aviser les propriétaires de ces immeubles de la date et du 
lieu de la vente. 
 
QUE la trésorière ou le directeur général soit autorisé, afin de protéger la créance de la Ville, 
à enchérir pour et au nom de la Ville de Farnham, conformément à la loi et à acquérir, si 
nécessaire, les immeubles à être vendus lors de cette vente pour défaut de paiement de 
taxes. 
 

2022-445 Mise en place d’une désinfection UV, remplacement du centre de contrôle des 
moteurs (CCM) et modifications aux salles 209 et 211 à la station de traitement d’eau 
potable - Emprunt temporaire 
 
Document : Dossier de la trésorière daté du 17 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT que les travaux de mise en place d’une désinfection UV, remplacement du 
centre de contrôle des moteurs (CCM) et modifications aux salles 209 et 211 à la station de 
traitement d’eau potable sont débutés; 
 
CONSIDÉRANT que le financement du règlement d’emprunt pour ces travaux sera effectué 
lorsque les travaux seront terminés; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de contracter, auprès de la Caisse Desjardins de 
La Pommeraie, un emprunt temporaire maximal de 2 800 000 $ afin de pourvoir aux 
dépenses liées aux travaux de mise en place d’une désinfection UV, remplacement du 
centre de contrôle des moteurs (CCM) et modifications aux salles 209 et 211 à la station de 
traitement d’eau potable, prévus au Règlement 623. 
 
QUE la Ville de Farnham empruntera selon les besoins en liquidité seulement. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la trésorière, ou en son absence le 
trésorier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout 
document permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-446 Comptes à payer et état des revenus et dépenses au 30 août 2022 
 

Documents : Listes de chèques et état des revenus et dépenses au 30 août 2022. 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les factures faisant partie des listes de 
chèques ci-dessous soient approuvées et payées, ou le paiement ratifié, selon le cas : 

 
Déboursés payés d’avance pour un montant total de 336 384,88 $. 
 
Comptes à payer pour un montant total de 851 929,89 $. 

 
QUE l’état des revenus et dépenses au 30 août 2022 soit approuvé. 
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2022-447 Passage à niveau du boulevard de Normandie Nord - Facture du Canadien Pacifique 

 
Document : Dossier de la trésorière daté du 15 août 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu'en avril dernier, le Canadien Pacifique nous avisait qu'il s'apprêtait à 
effectuer des travaux d'entretien du passage à niveau du boulevard de Normandie Nord; 
 
CONSIDÉRANT que cette correspondance mentionnait l'estimé budgétaire et la part des 
coûts à être assumée par la Ville de Farnham; 
 
CONSIDÉRANT que les ordonnances 91298 et 91415 de la Commission canadienne des 
transport (Datés d'avril 1957), mentionnent que la part de la Ville de Farnham à ces travaux 
est de 50 %; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la facture 1600-0011140842 du Canadien 
Pacifique au montant de 36 131,54 $, incluant les taxes, soit payée. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-340-00-521. 
 

2022-448 Club de photo PixelArt - Exposition 
 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

19 juillet 2022. 
 
CONSIDÉRANT l'organisation d'une exposition tout le mois d'août à la Bibliothèque 
municipale Louise-Hall; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 125 $ au Club 
de photo PixelArt pour couvrir certains frais découlant de l'exposition tenue à la Bibliothèque 
municipale Louise-Hall. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-702-30-639. 
 

2022-449 Club Optimiste de Farnham inc. - Course 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière non daté. 
 
CONSIDÉRANT l'organisation d'une course le 24 septembre prochain; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 1 200 $ au 
Club Optimiste de Farnham inc. pour l'organisation d'une course le 24 septembre 2022. 
 
QUE cette somme sera versée après la tenue de l’événement. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-450 Club Optimiste de Farnham inc. - Pique-nique 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière non daté. 
 
CONSIDÉRANT l'organisation d'un pique-nique familial le 3 septembre dernier; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 1 000 $ au 
Club Optimiste de Farnham inc. pour l'organisation d'un pique-nique familial le 3 septembre 
dernier. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-451 Fondation des sports adaptés - Vingt-quatre heures de dek hockey 
 
Document : Formulaire de demande d'aide financière non daté. 
 
CONSIDÉRANT l'organisation d'un marathon de dek hockey les 16 et 17 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'offrir gratuitement à la Fondation des sports 
adaptés la location de la surface de dek hockey pour ce marathon de vingt-quatre heures de 
dek hockey les 16 et 17 septembre 2022. 
 
QUE l'emplacement pourra être utilisé au-delà de 23 h le 16 septembre 2022 et que les 
dispositions concernant la fermeture des parcs ne s'appliquent pas à cet événement. 
 
Que cette gratuité représente une contribution financière 150 $. 
 

Ressources humaines  

 
2022-452 Description de tâches du chargé de projets 
 

CONSIDÉRANT que le poste de chargé de projets a été recadré; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver la nouvelle description de tâches du 
chargé de projets, effective à compter de ce jour. 
  
QU’une lettre d’entente à cet effet soit rédigée. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 

2022-453 Directeur du Service des travaux publics - Entente de fin d’emploi 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente est intervenue avec M. Nicolas-Éric Vary; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’approuver les termes de l’entente intervenue 
avec M. Nicolas-Éric Vary en lien avec sa fin d’emploi et d'en ratifier la signature par 
MM. Patrick Melchior, maire, et Yves Deslongchamps, directeur général. 
 

2022-454 Directeur par intérim du Service des travaux publics 
 
CONSIDÉRANT le départ du directeur du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de combler temporairement ce poste; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers de nommer M. Mark Fontaine à titre de directeur 
par intérim du Service des travaux publics à compter de ce jour. 
 
QUE M. Mark Fontaine occupe ces fonctions jusqu’à ce que le poste de directeur du Service 
des travaux publics soit comblé et qu'à ce moment M. Mark Fontaine reprendra son poste de 
directeur adjoint du Service des travaux publics. 
 
QUE M. Mark Fontaine recevra, à titre de rémunération supplémentaire, une somme 
hebdomadaire forfaitaire représentant 10 % de son salaire actuel. 
 
QUE les autres avantages et conditions de ce poste sont ceux de l'entente de travail 
présentement en vigueur. 
 
QU'une lettre d'entente soit rédigée à cet effet avec les employés cadres. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 

2022-455 Directeur adjoint par intérim du Service des travaux publics 
 
CONSIDÉRANT la nomination temporaire du directeur adjoint du Service des travaux 
publics; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de combler temporairement ce poste; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de nommer M. Martin Fontaine à titre de 
directeur adjoint par intérim du Service des travaux publics à compter de ce jour. 
 
QUE M. Martin Fontaine occupe ces fonctions jusqu’à ce que M. Mark Fontaine reprenne 
son poste et qu'à ce moment M. Martin Fontaine reprendra son poste de contremaître grade 
2 au Service des travaux publics. 
 
QUE M. Martin Fontaine recevra, à titre de rémunération supplémentaire, une somme 
hebdomadaire forfaitaire représentant 10 % de son salaire actuel. 
 
QUE les autres avantages et conditions de ce poste sont ceux de l'entente de travail 
présentement en vigueur. 
 
QU'une lettre d'entente soit rédigée à cet effet avec les employés cadres. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 

2022-456 Fin de la période de probation de Mme Bianka Choquette 
 
CONSIDÉRANT que Mme Bianka Choquette a été embauchée à titre de secrétaire au 
Service de sécurité incendie le 8 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Bianka Choquette était soumise à une période de probation; 
 
CONSIDÉRANT que cette période de probation se termine dans quelques jours; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers de confirmer l'embauche de Mme Bianka 
Choquette à titre secrétaire au Service de sécurité incendie, rétroactivement au 8 septembre 
2021. 
 

2022-457 Embauche d'un journalier au Service des travaux publics - Équipe parcs et bâtiments 
 

CONSIDÉRANT la nomination de Mme Mélanie Blanchette à titre d'opérateur 1 au Service 
des travaux publics - Équipe voirie, hygiène du milieu et mécanique; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher M. Daniel Doiron à titre de 
journalier au Service des travaux publics - Équipe parcs et bâtiments, à compter du 
7 septembre 2022. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 

2022-458 Assignation temporaire ponctuelle - Service de sécurité incendie 
 
Document : Projet de lettre d'entente numéro 6 avec les pompiers, non daté. 
 
CONSIDÉRANT que les termes utilisés à l'article 11.7 de la convention collective des 
pompiers laissent entendre qu’une seule personne puisse assigner un pompier en fonction 
supérieur; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver la nouvelle rédaction de l'article 
11.7 de la convention collective des pompiers actuellement en vigueur. 
 
QUE le texte du projet de lettre d'entente numéro 6 avec les pompiers soit approuvé. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout 
document permettant de donner effet à cette décision. 
 

Incendie  

 
2022-459 Municipalité de Saint-Paul-d'Abbotsford - Entente d’entraide incendie 

 
Document : Projet d'entente, non daté. 
  
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’approuver l’entente d’entraide incendie à 
intervenir avec la Municipalité de Saint-Paul-d'Abbotsford. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

Travaux publics 

 
2022-460 Programme d'aide à la voirie locale - Volet accélération - Travaux du chemin du Golf 

 
Document : Lettre du ministère des Transports datée du 18 février 2022. 
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CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham s'est vu octroyer une aide financière de 
1 577 532 $ dans le cadre du Programme d'aide à la voirie locale - Volet accélération pour 
les travaux du chemin du Golf; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham désire se prévaloir des dispositions de l'article 3, 
15e alinéa de la convention d'aide financière pour prolonger le délai de réalisation des 
travaux; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'informer le ministère des Transports du Québec 
de l'intention de la Ville de Farnham de terminer les travaux autorisés selon un nouvel 
échéancier de réalisation, dans un délai de vingt-quatre mois à partir de la date figurant sur 
la lettre d'annonce du ministre. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout 
document permettant de donner effet à cette décision. 
 

Planification et aménagement du territoire 

 
2022-461 Comité de démolition 
 

CONSIDÉRANT l'entrée en vigueur du Règlement 638 sur la démolition d'immeubles; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Comité de démolition soit formé de 
M. Patrick Melchior, Mme Nathalie Dépeault et M. Daniel Campbell. 
 

2022-462 Ouverture de la phase 1B de la rue de la Tourbière - Mandat 
 
Document :  Dossier de la directrice du Service de planification et d'aménagement du 

territoire daté du 9 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham souhaite ouvrir la phase 1B de la rue de la 
Tourbière; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est requis d’octroyer un mandat à une firme pour la réalisation des 
plans et devis pour l’appel d’offres et pour la réalisation des travaux; 
 
CONSIDÉRANT que deux offres de service furent demandées; 
 
CONSIDÉRANT que seul la firme les Services EXP inc. y a donné suite; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le mandat de confection des plans et devis 
pour l’appel d’offres et la surveillance des travaux pour l’ouverture de la phase 1B de la rue 
de la Tourbière soit octroyé à la firme les Services EXP inc., au montant de 30 025 $, 
excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-463 Demande de dérogation mineure - Lot 4 354 795 du cadastre du Québec - Rue Pierre-
Lebeau 

 
Document :  Résolution CCU-220809-14 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

9 août 2022. 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2022 
 

5846 
 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
construction d’une résidence avec une différence de hauteur de 3,81 m et 4,49 m avec les 
bâtiments principaux des immeubles situés de part et d'autre de la propriété, alors que les 
dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une différence maximale de hauteur de 
2,5 m; 
 
CONSIDÉRANT que la requérante a été mal informée lors de plusieurs demandes 
d’informations pour la réalisation de ses plans de construction; 
 
CONSIDÉRANT que les marges latérales proposées sont plus grandes que celles minimales 
prescrites au règlement; 
 
CONSIDÉRANT que la différence de hauteur de la façade latérale droite du bâtiment 
proposé avec le voisin de droite est moindre; 
 
CONSIDÉRANT que le refus de la demande engendrait un préjudice sérieux à la requérante 
puisque tous les plans sont déjà faits et que l’entrepreneur est mandaté; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour le lot 4 354 795 du cadastre du Québec visant à permettre la construction d'une 
résidence avec une différence de hauteur de 3,81 m et 4,49 m avec les bâtiments principaux 
des immeubles situés de part et d'autre de la propriété, alors que les dispositions du 
Règlement 458 de zonage exigent une différence maximale de hauteur de 2,5 m. 

 
2022-464 Demande de dérogation mineure - 108, chemin du Golf 

 
Document :  Résolution CCU-220809-15 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

9 août 2022. 
 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
construction d'une remise ayant une superficie de 37 m2, alors que les dispositions du 
Règlement 458 de zonage exigent une superficie maximale de 25 m2; 
 
CONSIDÉRANT que l’ancien cabanon ayant brulé était de superficie identique à celui 
proposé; 
 
CONSIDÉRANT que l’implantation du cabanon projeté diminue l’impact visuel; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 108, chemin du Golf (Lot 4 355 733 du cadastre du Québec), visant 
à permettre la construction d'une remise ayant une superficie de 37 m2, alors que les 
dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une superficie maximale de 25 m2. 
 

2022-465 Demande de dérogations mineures - 1508, chemin des Coteaux 
 

Document :  Résolution CCU-220809-16 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
9 août 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogations mineures et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogations mineures a été déposée afin de permettre 
la construction d’un garage détaché en cour arrière ayant une hauteur de 7,3 m et une 
superficie de 82 m2, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une 
hauteur maximale de 6,2 m et une superficie maximale de 80 m2; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux ont commencé avant l’émission d’un permis; 
 
CONSIDÉRANT que l’architecture du garage s’agence bien avec le bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT que la pente de toit est la même que celle du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogations mineures 
pour la propriété sise au 1508, chemin des Coteaux (Lot 6 375 123 du cadastre du Québec), 
visant à permettre la construction d’un garage détaché ayant une hauteur de 7,3 m et une 
superficie de 82 m2, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une 
hauteur maximale de 6,2 m et une superficie maximale de 80 m2. 
 

2022-466 Demande de dérogation mineure - 353, rue Saint-Charles 
 

Document :  Résolution CCU-220809-17 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
9 août 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre 
l’implantation d’un bâtiment principal résidentiel sur le futur lot avec une marge arrière de 
3,25 m, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une marge arrière 
minimale de 6 m; 
 
CONSIDÉRANT que le bâtiment type proposé est similaire aux bâtiments du secteur; 
 
CONSIDÉRANT que la division du lot à construire permettrait l’implantation d’une nouvelle 
résidence dans le centre-ville; 
 
CONSIDÉRANT que la marge arrière demandée est similaire à celle des propriétés 
avoisinantes; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 353, rue Saint-Charles (Lot 4 354 292 du cadastre du Québec), 
visant à permettre, à la suite d'une subdivision de ce lot, l'implantation d'un bâtiment 
principal résidentiel sur le futur lot avec une marge arrière de 3,25 m, alors que les 
dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une marge arrière minimale de 6 m. 

 
2022-467 Demande de dérogation mineure - Lot 6 449 798 du cadastre du Québec - Rue des 

Marguerites Est  
 

Documents :  Résolutions CCU-220809-18 et CCU-220809-19 du Comité consultatif 
d’urbanisme datée du 9 août 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
création de deux lots d'une profondeur de 29,05 m, alors que les dispositions du Règlement 
458 de zonage exigent une profondeur minimale de 30 m; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de développement de la rue des Marguerites Est a déjà été 
accepté; 
 
CONSIDÉRANT que les lots proposés sont de dimensions similaires à ceux du secteur; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour le lot 6 449 798 du cadastre du Québec, visant à permettre la création de deux lots 
d'une profondeur de 29,05 m, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage 
exigent une profondeur minimale de 30 m. 
 

2022-468 Demande de dérogation mineure - 420, rue Saint-André Sud 
 

Document :  Résolution CCU-220809-21 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
9 août 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre 
l’implantation d’un pont-soleil sur la ligne mitoyenne de propriété, alors que les dispositions 
du Règlement 458 de zonage exigent une distance minimale de 1 m avec les limites de 
terrain pour un pont-soleil; 
 
CONSIDÉRANT que la clôture ainsi que les bâtiments accessoires sur le terrain cachent la 
vue du pont-soleil; 
 
CONSIDÉRANT que ce dernier est déjà construit et qu’aucune plainte n’a été reçue; 
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CONSIDÉRANT que la superficie du pont-soleil est minimale; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 août 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 420, rue Saint-André Sud (Lot 4 355 058 du cadastre du Québec), 
visant à permettre l’implantation d’un pont-soleil sur la limite de propriété, alors que les 
dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une distance de 1 m par rapport aux 
limites de propriété. 
 

2022-469 Demande de certificat d’autorisation - Enseigne - 405-411, rue Meigs 
 

Document :  Résolution CCU-220809-5 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 9 août 
2022 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’installer deux enseignes 
directionnelles sur le bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage actuel ne permet pas l’accès facile aux locaux situés au 
sous-sol; 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage proposé est de qualité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter la demande de certificat d’autorisation 
pour l'immeuble sis aux 405-411, rue Meigs, visant à installer deux enseignes directionnelles 
sur le bâtiment. 
 

2022-470 Demande de modification des conditions de permis - Rénovation - 789, rue Elm 
 
Document :  Dossier de la conseillère en urbanisme daté du 18 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de modification aux conditions énumérées pour les 
travaux de rénovation effectués a été déposée; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter les travaux tel que réalisés au 789, 
rue Elm, en zone de Plan d’implantation et d’intégration architecturale, lesquels consistent à 
peindre le revêtement de briques et les allèges en rouge et la fondation en noir. 
 
QUE la résolution 2021-567 soit modifiée en ce sens. 
 

2022-471 Demande de modification des conditions de permis - Rénovation - 196-200, rue Saint-
André Nord 
 
Document :  Résolution CCU-220809-4 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 9 août 

2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de modification aux conditions énumérées pour les 
travaux de rénovation effectués a été déposée dans le cadre du programme de subventions 
à la rénovation (Programme Rénovation Québec); 
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CONSIDÉRANT que la majorité des travaux réalisés sont conformes à ce qui a été 
précédemment présenté et accepté; 
 
CONSIDÉRANT que les modifications apportées aux travaux précédemment projetés sont 
de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux réalisés ont amélioré l’aspect général du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de subventions ne comprend pas le coût des aisseliers; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter les travaux tel que réalisés aux 
196-200, rue Saint-André Nord, en zone de Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale, lesquels consistent au remplacement du revêtement extérieur, le 
remplacement de la galerie avant et la rénovation de la fenêtre en saillie ainsi que le 
remplacement de la porte. 
 
QU'un délai d'un an soit accordé pour l’installation d’une fausse poutre et d’aisseliers sur la 
galerie ainsi qu’un ornement au-dessus de la fenêtre en façade avant. 
 
QUE les résolutions 2022-083 et 2022-291 soient modifiées en ce sens. 
 

2022-472 Demande de modification des conditions de permis - Rénovation - 810, boulevard 
Magenta Est 

 
Document :  Résolution CCU-220809-8 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 9 août 

2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’accepter les travaux réalisés de la 
galerie avant; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux réalisés s’agencent au style du bâtiment et au secteur; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux utilisés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter les travaux tels que réalisés sur le 
bâtiment sis au 810, boulevard Magenta Est, en zone de Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale, lesquels consistent à la rénovation de la galerie avant avec un plancher et 
des poteaux de couleurs naturelles et des garde-corps blancs. 
 
QUE la résolution 2019-494 soit modifiée en ce sens. 

 
2022-473 Demande de modification des conditions de permis - Rénovation - 573, rue Saint-Paul 

 
Document :  Résolution CCU-220809-9 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 9 août 

2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’accepter les travaux réalisés des 
galeries avant du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux réalisés s’agencent au bâtiment et au secteur; 
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CONSIDÉRANT que les matériaux utilisés permettent un entretien facile; 
 
CONSIDÉRANT que les treillis utilisés pour fermer le dessous des galeries s’agencent 
moins bien avec le reste des galeries; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter les travaux tels que réalisés sur le 
bâtiment sis au 573, rue Saint-Paul, en zone de Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale, lesquels consistent à la rénovation des galeries avant, à la condition que les 
treillis pour fermer le dessous des galeries soient de couleur naturelle pour s’agencer au 
plancher. 
 
QUE la résolution 2020-365 soit modifiée en ce sens. 

 
2022-474 Demande de permis - Rénovation - 64-68, rue Principale Ouest 

 
Document :  Résolution CCU-220809-6 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 9 août 

2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de rénover la galerie avant du bâtiment 
soit en remplaçant le toit existant; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés s’agencent au secteur; 
 
CONSIDÉRANT que la rénovation de la galerie et du toit améliore l’apparence générale du 
bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux sont en cours; 
 
CONSIDÉRANT que le nouveau plancher de béton est plus profond que la toiture qui le 
surplombe; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour rénover la 
galerie avant du bâtiment et remplacer le toit existant de la galerie du bâtiment sis aux 
64-68, rue Principale Ouest, en zone de Plan d’implantation et d’intégration architecturale, 
aux conditions suivantes : 
 

• Que la cour avant de la propriété soit gazonnée. 
 

• Qu’un aménagement paysager soit prévu à l’avant et sur le côté de la galerie de 
béton. 
 

• Que l’ensemble des travaux soit complété dans un délai maximal de trois mois. 
 

2022-475 Demande de permis - Rénovation - 334, rue Saint-Charles 
 

Document :  Résolution CCU-220809-7 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 9 août 
2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de rénover la galerie avant existante; 
 
CONSIDÉRANT que la galerie actuelle est en mauvais état; 
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CONSIDÉRANT que les travaux proposés s’agencent avec le style du bâtiment et du 
secteur; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés améliorent l’apparence générale du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour rénover la 
galerie avant existante du bâtiment sis au 334, rue Saint-Charles, en zone de Plan 
d’implantation et d’intégration architecturale, à la condition que le dessous de la galerie soit 
fermé avec un treillis de la même couleur que le reste de la galerie. 
 

2022-476 Demande de permis - Construction - 320, rue Deslauriers 
 

Document :  Résolution CCU-220809-10 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
9 août 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’installer un cabanon en cour arrière; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité et s’agencent avec le bâtiment 
principal; 
 
CONSIDÉRANT que l’implantation proposée est adéquate; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour la 
construction d'un cabanon en cour arrière au 320, rue Deslauriers, en zone de Plan 
d’implantation et d’intégration architecturale, à la condition que le cabanon soit implanté de 
façon que la porte soit face à la maison. 
 

2022-477 Demande de permis - Construction - 1550, rue Baron 
 

Document :  Résolution CCU-220809-11 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
9 août 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de construire un cabanon en cour 
arrière; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité et s’agencent avec le bâtiment 
principal; 
 
CONSIDÉRANT que l’implantation proposée est adéquate; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour la 
construction d'un cabanon en cour arrière au 1550, rue Baron, en zone de Plan 
d’implantation et d’intégration architecturale. 
 

2022-478 Demande de permis - Construction - 535, rue Saint-Joseph 
 

Document :  Résolution CCU-220809-12 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
9 août 2022. 
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CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de construire un cabanon en cour 
arrière; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité et s’agencent avec le bâtiment 
principal; 
 
CONSIDÉRANT que l’implantation proposée est adéquate; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour la 
construction d'un cabanon en cour arrière au 535, rue Saint-Joseph, en zone de Plan 
d’implantation et d’intégration architecturale. 
 

2022-479 Demande de permis - Construction - Lot 6 510 058 du cadastre du Québec - Rue 
Jacques-Cartier Sud 

 
Document :  Résolution CCU-220809-13 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

9 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de construire un bâtiment commercial 
comprenant un supermarché ainsi qu’un local pour accueillir un restaurant; 
 
CONSIDÉRANT que le projet permet l’ajout de services de proximité dans le secteur;  
 
CONSIDÉRANT que l’architecture et les matériaux proposés sont de qualité;  
 
CONSIDÉRANT que l’architecture proposée s’agence à l’autre bâtiment commercial du 
projet;  
 
CONSIDÉRANT que les façades avant et latérale droite faisant face à la route 104 
possèdent plusieurs ouvertures et des détails architecturaux distincts;  
 
CONSIDÉRANT que les façades avant et latérale droite faisant face à la route 104 affichent 
clairement le commerce occupant le local;  
 
CONSIDÉRANT que l’aménagement paysager comprend un mélange de feuillus, de 
conifères et d’arbustes; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour la 
construction d'un bâtiment commercial comprenant un supermarché ainsi qu’un local pour 
accueillir un restaurant sur le lot 6 510 058 du cadastre du Québec, en zone de Plan 
d’implantation et d’intégration architecturale, à la condition qu'une demande détaillée soit 
présentée concernant l’affichage et les enseignes prévus. 
 

Loisirs, culture et tourisme 

 
2022-480 Feux d'artifice de la Fête nationale 

 
Document: Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

10 août 2022. 
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Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
 

ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'octroyer le contrat de feux d'artifice pour la Fête 
nationale à la compagnie Feu d'artifice Estrie pour les années 2023, 2024 et 2025 au coût 
annuel de 14 500 $, incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée annuellement au poste budgétaire 02-701-70-447. 
 

2022-481 Jeudis gourmands - Permis de réunion 
 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

11 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT que les jeudis gourmands seront prolongés en septembre au parc du 
Phénix; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser Mme Roxanne Roy Landry à demander 
les permis de réunion pour les jeudis gourmands au parc du Phénix les 8, 15, 22 et 
29 septembre 2022 de 16 h à 23 h. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-701-92-639. 
 

2022-482 Fondation du maire de la Ville de Farnham - Entente  
 
Document : Projet d'entente non daté. 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de renouveler l'entente de partenariat entre la Ville de Farnham 
et la Fondation du maire de la Ville de Farnham; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver les termes de l'entente de 
partenariat à intervenir avec la Fondation du maire de la Ville de Farnham. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

Représentation 

 
2022-483 Comité de retraite - Représentant de la Ville de Farnham 

 
Document :  Dossier de la trésorière daté du 9 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT que selon les dispositions du Règlement 514 concernant le régime 
complémentaire de retraite des employés de la Ville de Farnham, la Ville de Farnham doit 
nommer un représentant sur ce Comité; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de nommer Mme Julie Laguë, trésorière, comme 
représentante de la Ville de Farnham sur le Comité de retraite. 
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Seconde période de questions 
 
Dix des seize personnes présentes s’expriment sur les sujets suivants : 
 

• Développement autour de la Tourbière. 
 

• Prix des futurs logements de la rue Meigs. 
 

• Emplacement de la future école. 
 

• Coupe d'arbres sur le projet de la rue Saint-Paul. 
 

• Dos d'âne sur la rue Yamaska Est. 
 

• Vérification des silencieux de voitures par la Sûreté du Québec. 
 

• Espaces verts sur le territoire. 
 

• Abri tempo installé sur la rue Saint-Hilaire. 
 

• Travaux du chemin du Golf. 
 

• Eau fournie à la Municipalité d'Ange-Gardien. 
 

• Problème d'itinérance à Farnham. 
 

• Rencontre Ville nourricière à Bromont. 
 

• Cloche qui ne sonne pas à la place du Souvenir. 
 

Informations des conseillers 

 
Le maire cède la parole aux conseillers, lesquels s’expriment sur les sujets suivants : 
 
Mme Nathalie Dépeault 
 

• Portes ouvertes du Service de sécurité incendie le samedi 10 septembre, de 9 h à 
15 h à la caserne de pompiers, en collaboration avec le McDonald’s de Farnham.  
Du plaisir assuré pour toute la famille! 

 

• AutoExpo au parc Roch-Bourbonnais le 10 septembre. 
 

M. Daniel Campbell 
 

• Expérience manitou pour les enfants de 10 ans et plus le samedi 17 septembre, 
de 10 h à 11 h 30 au Centre de la nature.  Explorez et réalisez un abri à partir des 
matériaux disponibles en forêt.  L'objectif des participants sera d'acquérir des 
connaissances pour reconnaître et réaliser un bon abri.  Places limitées, inscrivez-
vous rapidement auprès de la Bibliothèque municipale. 

 

• Journées de la culture - Conférence sur les musiques Inuites le vendredi 
30 septembre, à 18 h 30 à la Bibliothèque municipale Louise-Hall.  Musicologue et 
résident de Farnham, Benjamin Goron est allé à la rencontre d'artistes inuits 
jusqu'à Iqaluit.  Il vous invite à découvrir ce monde fascinant peuplé de chants de 
gorge et de danses de tambour mais aussi de musique pop-rock ou du rap 
contemporain.  Un voyage rafraîchissant pour les yeux et les oreilles!  Places 
limitées, inscrivez-vous auprès de la Bibliothèque municipale. 
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Mme Sylvie Ouellette 
 

• Journée des aînés le jeudi 15 septembre, de 12 h 30 à 16 h, à la Station-Pierre-
Bériau.  Il s’agit d’une activité gratuite offerte aux aînés, organisée par la Table de 
développement des communautés de Farnham et région, en collaboration avec la 
Ville de Farnham, avec au programme :  

 
▪ Kiosques d’information 

 
▪ Conférences 

 
▪ Exercices avec Concept Kiné Pro 

 
▪ Spectacle musical de Rudy Morgan 

 
▪ Farnham d’hier à aujourd’hui 

 
▪ Tirages et prix de présence 

 
▪ Breuvages et goûter gratuits 

 
Pour plus d’informations, contactez Marie-Christine Laguë du Centre d’action 
bénévole de Farnham au 450 293-3265, poste 206. 

 

• Prochains spectacles offerts par Farnham en culture : 
 

▪ Simon Gouache - Travaille sur un troisième spectacle le vendredi 23 
septembre à 20 h  
 

▪ Philippe Laprise - Pourquoi pas le vendredi 18 novembre à 20 h 
 

Procurez-vous rapidement des billets sur notre site Internet ou à l'hôtel de ville 
 
M. Claude Benjamin 
 

• BBQ au profit de la Fondation du maire de la Ville de Farnham le samedi 
17 septembre, 10 h à 13 h au marché public de Farnham.  Meunier 
électrique présente la deuxième édition du BBQ au profit de la Fondation du maire 
de la Ville de Farnham.  Mangez des burgers et des hot-dogs pour une bonne 
cause.  Un grand merci à nos généreux commanditaires! 

 
M. Olivier Surprenant 
 

• Les Jeudis Gourmands se poursuivent de 16 h à 20 h au Parc du Phénix : 
 

▪ 8 septembre - Faim Renard 
 

▪ 15 septembre - Érablement Bon 
 

▪ 22 septembre - La Choppe 
 

▪ 29 septembre - Saint-Houblon 
 

Farnham Ale & Lager offrira la vente de rafraîchissements.  Venez admirer la 
murale. 

 

• Marché public de Farnham, les prochaines activités spéciales au Marché public :  
 

▪ J-P Pothier le samedi 10 septembre, à 10 h.  Venez chanter au rythme de 
la guitare, notre chansonnier farnhamien préféré! 
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▪ Trio Joe le samedi 24 septembre, à 10 h.  Réjean Boudreau et ses 

acolytes.  Le groupe mettra de l’ambiance au marché.  
 

Ne manquez pas ça!  Surveillez la page Facebook du Marché public de Farnham 
pour obtenir tous les détails. 

 

• Cours aquatiques à la piscine de Saint-Césaire.  La Ville de Farnham possède 
une entente avec la Ville de Saint-Césaire. La période d'inscription pour les 
résidents de Farnham débute le 7 septembre pour la session d'automne.  Rendez-
vous sur le site Internet de la Ville de Saint-Césaire pour consulter les activités 
aquatiques offertes ou téléphonez au 450 469-2828 pour plus d’informations. 

 

• Course du Club Optimiste le 24 septembre. 
 

M. Jean-Yves Boulianne 
 

• Visite de l’église et concert de piano le dimanche 11 septembre, de 10 h 30 à 
15 h.  Dans le cadre des Journées du patrimoine religieux, vous êtes invités à 
visiter l’église Saint-Romuald.  Dès 10 h 30, des bénévoles offriront des visites 
guidées gratuites de ce magnifique bâtiment.  À 13 h 30, vous êtes conviés sur le 
parvis de l’église pour un concert de piano de Jean Wiedrick.  Apportez vos 
chaises et laissez-vous bercer par des airs connus qui vous remémoreront vos 
plus beaux souvenirs!  En cas de pluie, le spectacle sera offert à l’intérieur de 
l’église. 

 
 

Sur proposition du président, la séance est levée à 20 h 11. 
 
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 
Greffière Maire  


